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	Numéro du cours :
	Titre du cours : Introduction à l’étude de droit 

	

	Professeur : Hanane RHARRABI
	Adresse électronique : hanane.rharrabi@uir.ac.ma




I. EXIGENCES HEBDOMAIRES :
Présence en classe					:  3 h (obligatoire).
Recherches en bibliothèque ou autres		: 1 h (suggéré pour la réalisation des travaux).

II. DESCRIPTIF DU COURS :

L’introduction aux sciences juridiques offre aux étudiants des sciences humaines et sociales une base générale pour comprendre la teneur des règles de droit, le fondement, les caractères et les enjeux du phénomène juridique (mondialisation du droit, convergence des systèmes juridiques contemporains…)
D’une part, les connaissances juridiques sont devenues indispensables eu égard à l’omniprésence du droit dans la vie quotidienne, professionnelle et dans les rapports avec nos concitoyens, les administrations et les entreprises. 
D’autre part, les sciences humaines et sociales entretiennent des interactions et des échanges avec le droit, ce qui permet d’enrichir la réflexion dans une approche interdisciplinaire et critique. 

III. CONTENU :

Ce module appréhende le droit dans sa double acception, en l’occurrence par rapport à l’objet auquel il s’applique (droit objectif) et en tant que prérogative individuelle ( droit subjectif). 
Aussi, il aborde en premier lieu les particularités de règle de droit en la distinguant des autres règles de la vie en société (religieuse, morale…), sans en occulter les analogies. A cet effet, la genèse de la règle de droit revêt une importance particulière et requiert l’étude des diverses sources juridiques ainsi que les processus d’adoption, promulgation ou ratification des textes juridiques. 
Ensuite, les conditions d’application de la règle de droit sont étudiées afin que l’étudiant ait une idée claire sur les principes de la non-rétroactivité de la loi et ses exceptions, l’abrogation de la loi ainsi que le conflit de la loi dans le temps. 
L’étude des méthodes d’interprétation de la loi revêt une importance particulière eu égard aux exigences d’intelligibilité de certains textes juridiques ainsi que des travaux de recherche que l’étudiant doit réaliser au cours de son parcours. 


Enfin et pour saisir la finalité de la règle de droit, le module d’introduction aux sciences juridiques  vise à cerner les droits et obligations des personnes auxquels s’applique la règle de droit, ce qui nécessite de développer la notion de personnalité juridique. 

IV. COMPÉTENCES À DÉVELOPPER :
Au terme de l'enseignement, l'étudiant doit être capable de poursuivre aisément l'étude des diverses matières juridiques, disciplines auxiliaires au droit et des matières de sciences politiques. A cet effet, l'étudiant doit être en mesure de décrire et d'expliciter les principales notions et mécanismes juridiques et d'en percevoir les raisons d'être et les nuances. Au-delà de cet objectif d’information, l'étudiant doit développer les exigences de rigueur et de précision que le droit requiert (vocabulaire, raisonnement et techniques juridiques). Ces réflexes sont indispensables pour maitriser, cerner les effets et éventuellement adopter une réflexion critique du phénomène juridique. 
V. PRÉ REQUIS NÉCESSAIRES :
Les étudiants doivent avoir une culture générale de niveau baccalauréat et étudier le contenu des séances dans l'ordre.
VI. MÉTHODES D’ENSEIGNEMENT :

L'enseignement est dispensé par voie de cours magistraux, à raison d’un cours de trois heures par semaine. Durant ce cours, la compréhension et l'interaction sont suscitées de diverses manières, notamment à l'aide d’exemples, de supports de cours et de révision ( power point) et de questions-réponses. Un contrôle continu ( test de connaissances) est organisé pour aider les étudiants à se préparer à l'examen. 

VII. ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES :

- Examen final 50%   / Contrôle Continu 50% *

* Examen de mi trimestre 50% +  Assiduité 25% +Participation et travaux de recherche 25% = la note du contrôle continu





Séance 1 :
	Objectifs :
Orienter les étudiants sur la spécificité de l’étude des disciplines de droit et le rôle fondamental de l’introduction aux sciences juridiques dans tout cursus de sciences humaines et sociales. 
Contenu :
I-Caractéristiques des études de droit : 
1- L’omniprésence du Droit
2- La particularité des outils juridiques
3- La perpétuelle évolution du Droit 
II-Les significations du terme Droit 
1-Le droit/Les droits 
2- Complémentarité des significations du mot droit 

	




Séance 2 :
	Objectifs :
Identifier la règle de droit et la distinguer des autres règles régissant la vie sociale, en l’occurrence par le critère de la coercition étatique. 
Contenu :
III- L’identification de la règle de droit 
    1- Les caractères généraux de la règle de droit 
    2-La distinction de la règle de droit des autres règles régissant la vie en société 
    3-Le fondement du caractère coercitif de la règle de droit 





Séance 3 :

	
Objectifs :
Saisir les diverses catégories de sanctions juridiques selon le critère distinctif de leurs finalités : exécution, réparation et punition.
Contenu : 
4-les sanctions juridiques 
A-L ’exécution 
-La contrainte sur la personne elle-même
-la contrainte sur les biens de la personne
B- La réparation 
-La nullité 
-les dommages intérêts 
C- La punition 
-Les peines principales 
-Les peines accessoires
-Les mesures de sûreté

	

	







Séance 4 :

	
Objectifs :
Comprendre les principes et l’évolution de l’organisation juridictionnelle marocaine et française. 
Contenu:
V- L’organisation juridictionnelle 
1- Les juridictions ordinaires 
2- Les juridictions spécialisées 
3- La Cour de Cassation. 




Séance 5 :


	Objectifs :
Appréhender la diversité et la technicité de la règle de droit à travers la subdivision droit privé/public, les disciplines qui leur sont rattachées ainsi que les matières hybrides.  
Contenu :
V les classifications de la règle de droit
1-Les critères et limites de la distinction droit privé/public 
2-les branches du droit privé 
3-les branches du droit public 
4-Les branches mixtes




Séance 6 :
	Objectifs :
Comprendre les modes de formation des diverses normes juridiques formelles et les nuances entre les types de lois. 
Contenu :
VI- Les sources principales internes 
1-La constitution 
A- Définition 
B- La constitutionnalité des lois 
2-Les lois 
A-Typologie des lois 
a- les lois organiques 
b- les lois ordinaires 
B- La procédure législative 
C- La procédure de promulgation 












Séance 7 :


	Objectifs :
Saisir 
-les exceptions à la compétence du parlement en vertu desquelles le pouvoir exécutif légifère par le biais de décrets lois et les lois qui sont adoptées par le biais d’un référendum.
-Les sources principales internes dans leur exhaustivité.
Contenu :
VI- Les sources principales internes 
3- Les décrets lois sur habilitation 
4- Les décrets lois pris pendant les vacances parlementaires 
5- Le référendum 
6- Les règlements 
7- La coutume




Séance 8 :

	Objectifs :
Comprendre la particularité et le rôle des sources juridiques internationales.  
Contenu :
VI- Les sources principales internationales 
1-Les traités internationaux 
2-La coutume internationale 










Séance 9 :

	Objectifs :
Comprendre les fonctions des sources secondaires du droit 
Contenu :
VII- Les sources secondaires 
1-Les sources internes
A- la jurisprudence 
B- la coutume 
C- la pratique 
2- Les sources internationales
A- Les principes généraux du droit 
B- L’équité











Séance 10 :

	Objectifs :
Déterminer les conditions d’application de la loi dans le temps : entrée en vigueur et abrogation. 
Comprendre le principe de non-rétroactivité des lois et ses exceptions.  
Saisir la notion de conflits de loi dans le temps 
Contenu :
VII- Les conditions d’application de la loi 
1-L’entrée en vigueur de la loi 
2-Les conflits de la loi dans le temps 
3-L’abrogation de la loi  

	









Séance 11 :

	Objectifs :
Saisir le travail d’interprétation qu’exige l’application de la règle de droit.  
Contenu :
VII- Les méthodes d’interopération de la règle de droit 
1-la méthode exégétique 
2-les méthodes modernes d’interprétation 









Séance 12 :


.
	Objectifs :
-Comprendre l’appréhension de la personne juridique, par la notion de droit subjectif et les diverses classifications doctrinales dont elle fait l’objet. 
Contenu :
VIII : Le droit subjectif
1-La notion de droit subjectif 
A- La notion classique de droit subjectif 
B- Les critiques adressées à la notion classique de droit subjectif 
2- Les classifications des droits subjectifs 
A- les droits patrimoniaux 
B-  Les droits extrapatrimoniaux 

	




Séance 13
Objectifs :
-Mettre en relation la notion de droits subjectifs et la personne-sujet de droit, à travers le concept de la personnalité juridique qui s’applique aussi bien aux personnes physiques que morales.  
Contenu :
3- La notion de personnalité juridique 
A- Définition et intérêt 
B- Début et fin de la personnalité juridique 
4-La dualité des sujets de droit 
A- Les personnes physiques 
B- Les personnes morales

Séance 14
Objectifs :
- Identifier les différents éléments du régime juridique des personnes physiques et morales, tout en mettant en exergue les caractéristiques des différentes sous-catégories ( entreprises, syndicats, association….)  
Contenu :
5- L’individualisation des personnes juridiques 
A- La nationalité
B- Le nom
C- Le domicile 
D- L’état des personnes 
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GRUA ( F), Méthodes des études de droit, Dalloz, 2006.
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Lois
Dahir n° 1-11-91 du 29 juillet 2011portant promulgation du texte de la Constitution
Dahir du 12 Août 1913 formant code des Obligations et des Contrats, telle qu’il a été modifié et complété 
Ressources électroniques 
Site officiel du Gouvernement français : https://www.legifrance.gouv.fr/
Site du département du Chef de Gouvernement :  https://www.cg.gov.ma
Site du Secrétariat Général du Gouvernement : http://www.sgg.gov.ma
Site de la chambre des représentants : https://www.chambredesrepresentants.ma
Site de la chambre des conseillers : http://www.chambredesconseillers.ma
Site du Ministère de la justice : https://www.justice.gov.ma/
Site de la cour de cassation marocaine : http://www.coursupreme.ma/
Site du Cabinet Bassamat & LARAQUI : https://bassamat-laraqui.com
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